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Recommandation no 2312017

du 7 dcembre 2017

de la Commission födörale de la poste PostCom

ä La Poste Suisse SA

en l‘affaire

Office de poste Les Genevez JU

Par courrier du 4juillet 2017, la Poste a inform€ la commune des Genevez de son intention de fermer
I‘office de poste de la commune et de le remplacer par une agence postale. Par sa Iettre du 14 juillet
2017, le Conseil communal des Genevez s‘est adress ä la PostCom pour lui demander d‘examiner
cette dcision. La commission a examin le dossier lors de sa sance du 7 dcembre 2017.

1. La PostCom constate que

1. dans le präsent cas, ii s‘agit de la fermeture d‘un office de poste existant au sens de ‘art. 34 de

I‘ordonnance sur la poste (OPO);
2. la commune oü est situ l‘office de poste est une commune concerne au sens de ‘art. 34, al. 3,

OPO;
3. la commune a prsent sa requte dans les d&ais impartis et sous la forme requise.

Ds lors, les conditions prvalant pour saisir la commission sont remplies.

II. La PostCom a notamment examinö si

1. avant de dcider la fermeture de l‘office de poste, la Poste a consuIt es autorits de la commune
concerne (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a, OPO);

2. eIle a cherch parvenir un accord avec celles-ci (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a, OPO);

3. les prescriptions de l‘art. 33, al. 4 et de l‘art. 44, al. 1, OPO relatives l‘accessibiIit seront encore
respectes aprs la mise en uvre de la dcision de La Poste CH SA (art. 34, al. 5, let. b, OPO);
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4.
la

d
cisio

n
de

la
P

oste
a

tenu
com

pte
des

sp
c
ific

its
rg

io
n
aIes

(art.
34,

al.
5,

let.
c,

O
PO

)
et

si
es

besoins
des

personnes
ayant

un
handicap

m
oteur

ont
suffisam

m
ent

pris
en

com
pte

(art.
14,

al.
7,

let.
a,

loi
sur

la
p
o
ste);

5.
a
p
rs

la
m

ise
en

ceuvre
de

la
d
cisio

n
,

au
m

oins
un

office
de

poste
continue

de
proposer

I‘offre
du

service
universel

dans
la

rg
io

n
de

planification
co

n
cern

e
(art.

33,
al.

2,
O

P
O

);
6.

le
respect

de
l‘obligation

concernant
l‘accs

aux
services

de
paiem

ent
selon

‘art.
44,

al.
1,

O
P

O
a

ex
am

in
par

l‘O
ffice

fd
ra

l
de

la
com

m
unication

(O
FC

O
M

),
dont

les
conclusions

sont
in

tg
re

s
dans

la
p

ro
cd

u
re

devant
la

P
ostC

om
.

III.
L

a
co

m
m

issio
n

p
arv

ien
t

au
x

co
n
clu

sio
n
s

su
iv

a
n
te

s:

1.
E

n
novem

bre
2016

et
en

janvier
2017,

la
P

oste
a

m
e
n

deux
entretiens

avec
le

C
onseil

com
m

unal
des

G
enevez

sur
l‘avenir

de
la

d
esserte

postale
dans

la
com

m
une.

A
ucun

accord
n‘ayant

tro
u
v

entre
la

P
oste

etla
com

m
une

des
G

enevez,
la

P
oste

a,
le4juillet

2017,
n
o
tifi

au
C

onseil
com

m
unal

sa
d

cisio
n

detransform
erl‘office

de
poste

des
G

enevez
en

une
ag

en
ce

postale.
Le

l4juillet
2017,

le
C

onseil
com

m
unal

a
recouru

dans
les

d
la

is
contre

cette
d
cisio

n
a
u

p
rs

de
la

P
ostC

om
.

La
P

oste
a

alors
p
rp

a
r

un
dossier

sur
lequel

le
C

onseil
com

m
unal

a
pu

se
prononcer.

La
P

ostC
om

n‘a
m

e
n

aucune
n

g
o

ciatio
n

avec
les

parties.
2.

Le
C

onseil
com

m
unal

des
G

enevez
invoque

le
fait

que
le

projet
de

ferm
eture

de
loffice

de
poste

des
G

enevez
ne

tient
pas

com
pte

des
objectifs

du
plan

directeur
cantonal

qui
dem

ande
le

m
aintien

des
populations

dans
les

lo
calits.

II
v
o
q
u
e

aussi
l‘im

portance
de

l‘office
de

poste
pour

les
co

m
m

unes
environnantes

et
re

lv
e

que
la

vue
d
en

sem
b

le
du

rse
a
u

postal
ä

l‘horizon
2020

n‘est
pas

encore
disponible.

IIjuge
en

outre
satisfaisante

la
frq

u
en

tatio
n

actuelle
de

l‘office
de

poste.
L

‘im
portance

de
l‘office

de
poste

pour
la

com
m

une
est

aussi
so

u
lig

n
e

par
une

p
titio

n
m

unie
de

130
signatures.

Le
C

onseil
com

m
unal

n
u

m
re

d‘autres
in

co
n
v
n
ien

ts:
les

paiem
ents

en
e
sp

c
e
s,

le
change

et
l‘ouverture

d‘un
com

pte
ne

sont
pas

possibles
dans

une
agence

postale.
Enfin,

iiestim
e

le
d
fraiem

en
t

p
ro

p
o
s

aux
ag

en
ces

insuffisant.
II

m
entionne

encore
les

d
b

a
ts

et
les

ractio
n

s
des

parlem
entaires

fd
ra

u
x

concernant
les

plans
de

d
v

elo
p
p

em
en

t
du

rse
a
u

de
la

P
oste.

En
su

b
s

tance,
ii

estim
e

que
le

calcul
d‘une

valeur
m

oyenne
d
‘accessib

ilit
des

offices
de

poste
et

des
ag

en
ces

l‘ch
elle

nationale
est

in
ad

ap
t

pour
les

rg
io

n
s

p
rip

h
riq

u
e
s

et
de

m
ontagne.

Enfin,
il

so
u
lv

e
des

questions
lie

s
I‘arrt

du
car

postal.
C

elles-ci
ne

relv
en

t
toutefois

pas
de

la
c
o

m
p

tence
de

la
P

ostC
om

.
3.

La
com

m
une

des
G

enevez
est

situ
e

dans
le

district
des

F
ranches-M

ontagnes
(canton

du
Jura).

D
‘une

superficie
de

13,6
k
m
2,

eIle
com

pte
plus

de
500

habitants.
En

2014,
I‘O

ffice
fd

ra
l

de
la

statistique
faisait

ta
t

d‘un
peu

plus
de

400
em

plois
dans

la
com

m
une.

L‘office
de

poste
est

ouvert
22

heures
par

sem
aine

(lu-ve
8h-lO

h
et

16h-1
8h,

sa
8h-1

O
h).

L‘office
se

trouve
au

rez-d
e-ch

au
sse.

La
porte

d
‘en

tre
s‘ouvre

autom
atiquem

ent.
L‘office

de
poste

dispose
d‘un

guichet.
La

P
oste

p
ro

pose
un

service
dom

icile
dans

le
ham

eau
Le

P
rd

am
e.

En
juin

2017,
la

P
oste

a
an

n
o
n

c
ses

plans
de

d
v

elo
p

p
em

en
t

du
rse

a
u

:
es

offices
de

poste
de

T
ram

elan
(

7,6
km

)
et

de
L

ajoux
(JU

,
ä

5,9
km

)
sont

garantis
jusqu‘en

2020.
Plus

&
o

ig
n
,

l‘office
de

poste
de

T
avannes

(
11,3

km
)

est
g

alem
en

t
garanti

jusqu‘en
2020.

E
n

revanche,
ilest

p
rv

u
dexam

iner
le

cas
des

offices
de

poste
de

R
econvilier

etd
e

M
ontfaucon.

La
P

oste
propose

un
service

dom
icile

dans
es

autres
com

m
unes

proches
des

G
enevez.

II
convient

de
m

entionner
notam

m
ent

la
lo

calit
de

B
ellelay

dans
la

co
m

m
une

politique
de

S
aicourt.

Le
15

octobre
2015,

la
P

ostC
om

a
m

is
une

recom
m

andation
co

n
cer

nant
le

rem
placem

ent
de

l‘office
de

poste
de

B
ellelay

par
un

service
ä

dom
icile

(recom
m

andation
8/2015

p
u

b
lie

so
u

s:
https://w

w
w

.postcom
.adm

in.ch/fr/docum
entation/recom

m
andations/).

4.
L

‘ordonnance
sur

la
poste

assim
ile

es
ag

en
ces

postales
aux

offices
de

poste
pour

le
calcul

du
taux
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d
‘accessib

iiit:
le

rse
a
u

d‘offices
de

poste
et

d‘agences
postales

doit
tre

c
o
n
u

de
teile

sorte
que

90
%

de
la

population
rsid

an
te

perm
anente

puisse
a
c
c
d
e
r

en
20

m
inutes

ä
un

office
de

poste
ou

une
agence

postale,
ä

pied
ou

par
les

transports
publics.

Si
la

P
oste

propose
un

service
ä

dom
icile,

i‘accessibiIit
doit

tre
a
ssu

re
en

30
m

inutes
pour

les
m

n
a
g

e
s

co
n
cern

s
(art.

33,
al.

4
O

PO
).

Le
taux

d‘accessibiIit
v
is

i‘art.
33,

al.
4,

O
P

O
n‘est

pas
caIcu

I
pour

chaque
Iocalit,

m
ais

constitue
une

valeur
annuelle

m
oyenne

caIcu
Ie

I‘cheIIe
nationale.

Ii
ta

it
de

95,8
%

en
2016

(cf.
rapport

annuel
2016

de
la

P
ostC

om
,

page
9

so
u

s:
https://w

w
w

.postcom
.adm

in.ch/fr/docum
entation/rap

ports-annuels/).
II

est
in

d
n
iab

le
que,

com
m

e
le

re
lv

e
le

C
onseil

com
m

unal,
la

valeur
m

oyenne
calcu

le
ä

l‘ch
elle

nationale
ne

peut
pas

tenir
com

pte
des

p
articu

larits
des

rg
io

n
s

p
rip

h
riq

u
e
s

et
de

m
ontagne.

C
ette

question
est

effectivem
ent

d
b

attu
e

au
niveau

politique.
La

P
ostC

om
est

toutefois
lie

au
droit

et
doit

v
alu

er
le

cas
d
‘esp

ce
en

fonction
des

norm
es

en
vigueur.

E
n

vertu
de

la
p
ro

cd
u
re

v
ise

ä
l‘art.

34
O

PO
,

la
P

ostC
om

exam
ine

n
an

m
o
in

s
rg

u
lirem

en
t

si
la

d
cisio

n
de

la
P

oste
tient

suffisam
m

ent
com

pte
des

sp
c
ific

its
rg

io
n

ales
(art.

34,
al.

5,
let.

c,
O

PO
).

5.
L

‘O
PO

stipule
que

chaque
rg

io
n

de
planification

doit
com

pter
au

m
oins

un
office

de
poste.

La
rg

io
n

de
planification

2601
(Jura)

disposait
au

31
aoüt

2017,
com

pte
tenu

du
rem

placem
ent

p
rv

u
de

l‘office
de

poste
d
es

G
enevez

par
une

agence,
de

trente
offices

de
poste,

de
dix

ag
en

ces
(sans

com
pter

l‘agence
p

rv
u

e
aux

G
enevez)

et
de

42
services

dom
icile.

L
es

offices
de

poste
les

plus
proches

(
vol

d‘oiseau)
des

G
enevez

sont
ceux

de
L

ajoux
(ä

5,9
km

),
de

T
ram

elan
(

7,6
km

)
et

de
T

avannes
(ä

11,3
km

).
IIfaut

une
dizaine

de
m

inutes
pour

se
rendre

l‘office
de

poste
de

L
ajoux

avec
les

transports
publics

et
une

douzaine
pour

se
rendre

ä
celui

de
T

ram
elan.

L
es

courses
ta

n
t

surtout
a
ssu

re
s

töt
le

m
atin

et
le

soir
(trafic

pendulaire),
ii

n‘y
a

que
peu

de
liaisons

pendant
les

heures
d‘ouverture

des
offices

de
poste

qui
perm

ettent
un

aller-retour
avec

les
transports

publics
en

un
laps

de
tem

ps
raisonnable.

L
‘aller-retour

des
G

enevez
ä

l‘office
de

poste
de

L
ajoux

avec
les

transports
publics

n
est

g
u
re

possible
en

raison
des

heures
d‘ouverture

plus
courtes

de
cet

office
postal.

II
y

a
surtout

une
liaison

en
fin

d‘aprs-m
idi

qui
parait

adöquate.
La

P
ostC

om
peut

donc
com

prendre
que

la
P

oste
ait

choisi
I‘office

de
poste

de
T

ram
elan,

un
peu

m
ieux

accessible,
com

m
e

office
de

retrait
d
es

envois
a
v
iss.

IIconvient
cependant

de
relever

qu‘ici
aussi,

ii
n‘y

a
en

sem
aine

que
p
rs

de
trois

courses
par

jour
perm

ettant
un

aller-retour
l‘office

de
poste

de
T

ram
elan

avec
les

transports
publics

en
un

tem
ps

raisonnable.
6.

C
‘est

pourquoi
le

faitque
la

P
oste

veuille
ouvrir

une
agence

dans
le

M
ini-M

arch
des

G
enevez

re
v
t

une
grande

im
portance.

Le
M

ini-M
arch

se
trouve

au
centre

du
village,

ä
120

m
tre

s
de

l‘office
de

poste.
IIest

ouvert
39

heures
par

sem
aine

(lu-m
a

etje-v
e

7h30-12h
et

15h30-18h30,
m

e
etsa

7h30-
12h),

soit
presque

deux
fois

plus
Iongtem

ps
que

l‘office
de

poste
(22

heures
hebdom

adaires).
P

our
le

C
onseil

com
m

unai,
la

ferm
eture

de
I‘agence

postale
durant

les
vacances

serait
problm

atique.
La

P
oste

pröcise
que

les
ag

en
ces

ne
peuvent

qu‘exceptionnellem
ent

ferm
er

pour
cau

se
de

v
a

cances,
ä

savoir
lorsque

l‘agence
est

une
exploitation

fam
iliale

san
s

em
p
lo

y
s.

C
es

partenaires
ne

peuvent
prendre

de
v
acan

ces
que

sils
ferm

ent
tem

porairem
ent

leur
m

agasin.
La

P
oste

autorise
la

ferm
eture

annuelle
ä

titre
exceptionnel

lorsqu‘aucun
autre

partenaire
n‘est

disponible
dans

une
lo

calit.
Eile

p
rc

ise
quelle

consulte
les

au
to

rits
ä

ce
sujet.

La
ferm

eture
annuelle

est
rg

le
dans

un
avenant

au
contrat.

P
endant

la
ferm

eture
annuelle,

les
envois

avec
avis

de
retrait

peuvent
tre

retirs
ä

la
succursale

la
plus

proche.
La

distribution
du

courrier
n‘est

pas
co

n
cern

e
et

les
boites

aux
lettres

publiques
sont

aussi
v
id

e
s

com
m

e
d‘habitude.

S
elon

la
P

oste,
une

ferm
eture

annuelle
n

a
jam

ais
v
o
q
u
e

lors
des

n
g

o
ciatio

n
s

avec
le

partenaire
d‘agence

d
ö
sig

n
aux

G
enevez.

C
‘est

pourquoi
la

P
oste

part
du

principe
que

l‘agence
postale

sera
ouverte

toute
l‘an

n
e.

Le
contrat

de
partenariat

ne
sera

toutefois
sig

n
qu‘une

fois
que

la
nouvelle

solution
sera

dfinitive.

7.
L

es
ag

en
ces

postales
offrent

un
large

v
en

tail
de

prestations.
L

‘im
possibilit

d‘effectuer
des

p
aie

m
ents

en
e
sp

c
e
s

est
co

m
p
en

se
par

la
p
o
ssib

ilit
d‘effectuer

les
paiem

ents
aussi

bien
avec

la
P

ostF
inance

C
ard

ou
la

carte
V

PA
Y

qu‘avec
la

carte
M

aestro
des

banques.
La

P
ostF

inance
C

ard
perm

et
de

retirer
des

e
sp

c
e
s

partir
de

son
propre

com
pte

jusqu‘ä
un

m
ontant

m
axim

um
de

500
francs.

D
epuis

septem
bre

2017,
la

P
oste

perm
et

en
outre

aux
clients

d‘effectuer
des

paiem
ents

en
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e
sp

c
e
s

ä
leur

dom
icile

dans
toutes

les
lo

caIits
disposant

exclusivem
ent

d‘agences
postales.

U
ne

fois
en

reg
istrs,

les
clients

p
riv

s
peuvent

effectuer
leurs

paiem
ents

en
e
sp

c
e
s

sur
le

pas
de

la
porte.

E
n

revanche,
pour

es
affaires

plus
rares

com
m

e
l‘ouverture

d‘un
com

pte
chez

P
ostF

inance,
les

clients
des

G
enevez

devront
se

rendre
ä

l‘office
de

poste
d‘une

lo
calit

voisine.
La

plupart
des

envois
avec

avis
de

retrait
peuvent

tre
retirs

ä
l‘agence.

S
euls

quelques
rares

envois
sp

ciau
x

tels
que

les
actes

de
poursuite

devront
tre

retirs
l‘office

de
poste

de
T

ram
elan.

S
elon

es
infor

m
ations

de
la

P
oste,

es
envois

en
nom

bre
pourront

toujours
tre

d
p
o
s
s

l‘agence
postale

des
G

enevez
dans

les
lim

ites
de

I‘espace
disponible.

La
dem

ande
des

com
m

unes,
des

PM
E

et
des

associations
dans

ce
dom

aine
est

ainsi
couverte.

La
P

oste
propose

en
outre

aux
clients

co
m

m
er

ciaux
avec

un
volum

e
de

d
p
ö
t

de
m

oindre
ou

de
m

oyenne
im

portance
de

venir
chercher

les
envois

directem
ent

chez
eux.

La
P

oste
form

e
le

personnel
des

ag
en

ces
et

le
seconde

dans
es

prem
iers

jours
suivant

l‘ouverture.
C

ette
form

ation
com

prend
aussi

un
volet

sp
cialem

en
t
co

n
sacr

au
secret

postal
et

au
traitem

ent
d‘inform

ations
confidentielles.

V
u

la
p
o
ssib

ilit
de

profiter
l‘agence

des
G

enevez
des

prestations
postales

les
plus

frq
u
em

m
en

t
d
em

an
d
es,

es
clients

peuvent
dans

la
plupart

des
cas

s‘p
arg

n
er

le
trajet

T
ram

elan
ou

ä
L

ajoux.
Q

uant
au

m
ontant

du
d
fraiem

en
t

p
ro

p
o

s
au

partenaire
d‘agence,

il
ne

figure
pas

parm
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c
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pris
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D
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v
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durabhe
m

ent
une

ag
en

ce
aux

G
enevez.

4/5



Commission fdraIe de la poste PostCom

‘6X
Dr. Hans Hollenstein
Präsident

Dr. MiceI Noguet
Responsable du secrtariat technique

Notification

- Poste CH SA, Wankdorfallee 4, case postale, 3030 Berne
- Commune des Genevez, Conseil Communal, Administration communale, 2714 Les Genevez
- Office fdraI de la communication, Section Poste, rue de I‘Avenir 44, case postale, 2501 Bienne
- Dpartement de I‘conomie et de la Coopration, 12, rue de la Prfecture, 2800 DeImont
- Dpartement de ‘Environnement et de I‘Equipement, 2, rue des Moulins, 2800 DeImont

Annexe
- Avis de l‘OFCOM du 20 octobre 2017 « Remplacement d‘un office de poste par une agence postale

aux Genevez (JU) »

5/5



S
ch

w
eizen

sch
e

E
d
g
e
n
o
sse

n
sc

h
ft

D
p

artem
en

t
rd

ra
I

de
renvironnem

ent,
C

o
n
fe

d
ra

u
o
n

S
U

IS
5

des
transports,

de
energie

et
de

la
com

m
unication

D
E

T
E

C
C

o
n
ted

erazio
n
e

S
vizzera

C
o

rfed
erazw

n
svizra

o
m

ceiö
d

ö
rai

de
la

co
m

m
u
n
catio

n
O

FC
O

M
D

ivision
S

ervices
de

tlco
m

m
u

n
icatio

n
et

poste
S

ectlon
P

oste

2501
B

iellB
ienne,

O
FC

O
M

C
om

m
ission

fd
ra

le
de

la
P

oste
P

ostC
om

H
ans

H
ollenstein

P
räsident

M
onbijoustrasse

51A
3003

B
erne

N
otre

rfre
n

c
e

383/1000345032
V

otre
rfre

n
c
e
:

B
IeIB

ien
n
e,

le
20

o
cto

b
re

2017

R
em

p
lacem

en
t

d‘un
office

d
e

p
o
ste

p
ar

une
ag

en
ce

p
o

stale
aux

G
enevez

(JU
):

avis
de

iO
F

C
O

M

M
onsieur,

L
O

F
C

O
M

est
co

m
p

ten
t
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poste
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